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Amendement à l'article II du projet de Convention (E/794) 
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Constitue 8, oet Qgard le crime de génocide l'un quelconque des actes 

:.., pPtlm6dit6s ci-apr&e, commis dans l'intention de détruire un groupe national, 
i' racial, religieti ou politique en raison de l'origine nationale ou raciale, 
:.: : des croyances religieuses ou des opinions politiques de sea membree : 

"_ 1) Meurtre; 
.:; 

\ 2) Atteinte à. l'intbgrit6 physique; 

3) 8OUXUiSSiOn & des traitements ou conditions de vie destin& ?L 

entraber la mort; 
4) Mesures visant 8, entraver les naissances au sein du groupi. , 
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